
CONSEIL MUNICIPAL DE CARAGOUDES 

Séance du 1er avril 2022 à 21H00  
 

Présents : 

Mmes GENSSLER Édith, LAURENT Anne, RACAUD Béatrice, 

MM. CLARET Jean-Jacques, MARCHANT Marcel, BONAFOUS Raymond, MERLIO 

Gwénaël, SERAN Loïc. 

Absent(s) excusé(s) : Mme SAVO Sylviane, MM. ASSEMAT Matthieu, DUCOMMUN Frank. 

Procuration(s) : M. ASSEMAT Matthieu a donné pouvoir à M. MERLIO Gwénaël. 

Secrétaire de séance : Mme RACAUD Béatrice. 

 

Monsieur le Maire préside le Conseil et ouvre la séance à 21h00. 

 

Le compte rendu de la séance du 10 mars 2022 est approuvé à l'unanimité. 

 

Monsieur le Maire présente la synthèse du Compte Administratif 2021. 

Monsieur le Maire présente le Compte Administratif 2021. 

 

Délibération N° 2022-05 Compte Administratif 2021 

 
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité les résultats du Compte Administratif 2021 et du 
Compte de Gestion qui peuvent se résumer de la manière suivante : 
 
Section de Fonctionnement 
Dépenses de fonctionnement 2021    - 122 424, 67 € 
Recettes de fonctionnement 2021     + 139 458, 00 € 
Résultat de l'exercice                         +  17 033, 33 € 
Résultat reporté 2020              +  56 168, 82 € 
Résultat cumulé au 31.12.2021        + 73 202, 15 € 
  

Section d'investissement 

Dépenses d'investissement 2021      - 19 305, 97 € 

Recettes d'investissement 2021         + 5 267, 01 € 

Résultat reporté 2020                      + 70 327, 30 € 

Résultat Exercice 2021                    - 14 038, 96 € 

Résultat cumulé au 31.12.2021     + 56 288, 34 € 

 

Délibération 2022-06 Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité les résultats du Compte de 

Gestion 2021 du Receveur conforme au compte Administratif de l'exercice 2021. 

 

Délibération 2022-07 Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité l'affectation des Résultats 

2021 respectivement en Section de Fonctionnement pour 73 202, 15 € et en Section 

d'Investissement pour 56 288, 34 €. 

 

Délibération N° 2022-08 ESIT  Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la participation 2022 

aux frais de fonctionnement de l’école pour la commune d’un montant de 36 414 €. 

 

Délibération N° 2022-09 ESIT  Le Conseil Municipal approuve les éléments à prendre en compte 

dans le budget école 2022. Vote POUR : 8  Vote ABSTENTION : 1 

 

Délibération N° 2022-10 ESIT .  Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le coût du 

paramétrage du logiciel Berger Levrault pour la cantine à 1 € d’un montant de 420 € TTC. 

 

Le repas des aînés reporté pour raison de Covid aura lieu le 04/12/2022 ou le 20/11/2022. 

Béatrice Racaud contactera le traiteur. 



 

Comptes rendus des réunions intercommunales 

 

ESIT du 16/03/2022 et Conseil des écoles de Tarabel du 28/03/2022.  

Intervention de Béatrice RACAUD et de M. le Maire sur les activités et les projets pour 2022. 

 

Conseil Communautaire de Terres du Lauragais du 28/03/2022 

 

Marcel MARCHANT expose différents points abordés dans cette réunion : 

• Le compte administratif 2021 et Affectation des résultats 2021 conforme au compte de 

gestion du receveur :  

Résultat Investissement – 1 750 208,63 €.  

Résultat Fonctionnement : 2 176 225,11 €  

Montant affecté à la section d'investissement 748 643,39 €. Caragoudes a voté Abstention 

• Participation des communes à la contribution annuelle (219 201 €) versée aux syndicats 

PETR (Pôle équilibre territorial et rural) GAL (Groupe Action Local) BAN (syndicat 

d'aménagement numérique) par TDL au titre de la solidarité territoriale représentant environ 

5 € par habitant. Caragoudes a voté Abstention 

• Taux des taxes d'imposition 2022 CFE   36, 71 % - Taxe Foncière (bâti) 7, 50 %  -          

Taxe Foncière (non bâti) 16, 58 % . Compensation par l'Etat de la Taxe d'habitation 2022 

pour 5 515 010 € Caragoudes a voté Contre. 

• Taxe d'enlèvement des ordures ménagères – SIPOM de Revel : le montant de la participation 

pour 2022 s'élève à 1 864 287 € soit un taux pour Caragoudes de 10, 88 %.  Le taux pour le 

Secteur Sud et Centre est de 14, 40 %. 

• Fixation du produit de la taxe GEMAPI 2022 (gestion des milieux aquatiques et de 

prévention des inondations) pour 116 366 €. Caragoudes a voté Abstention. 

• Vote du Budget primitif 2022 Fonctionnement 30 755 946 € Investissement 7 006 589 €. 

Caragoudes a voté Abstention. 

• Prêt d'investissement 2022 auprès de la Banque Postale 800 000 € taux 1, 39 % 15 ans et 

800 000 € auprès de la Caisse d'Epargne taux 1, 69 %. Caragoudes a voté Abstention. 

• Subvention 2022 au CIAS de TDL (caisse intercommunale actions sociales) pour un 

montant de 250 000 €. 

• Tableau des effectifs au 1er janvier 2022 : 325 employés, représentants 12 903 601 €. 

Caragoudes a voté Abstention. 

• Création d'un contrat de projet pour une mission de « conseiller(ère) numérique » 

subventionné en partie par l'Etat. Caragoudes a voté Contre. 

  

Questions diverses 

 

Signature chez le notaire du terrain (réserve foncière). 

Réunion prévue le 04/04/2022 pour finaliser le règlement intérieur du columbarium. 

Demande de RDV de Simon Viguier candidat aux législatives. 

Panneaux noms de rues et numérotations commandés. 

Miroir placé D54 / chemin St Loup. 

PLU : en réflexion, décision à prendre. 

Création d'un compte Facebook MAIRIE DE CARAGOUDES. 

 

La séance est levée à 22h45 


